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Personnes disparues à Chypre à la suite de l’invasion turque 
de 1974

Déclaration écrite n° 820

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Nous, soussignés, déclarons ce qui suit:

Nous sommes profondément préoccupés par le fait que, 51 ans après l'invasion turque de Chypre, en 1974, 
des centaines de familles chypriotes grecques et chypriotes turques continuent de vivre dans l'angoisse et 
l'incertitude quant au sort de leurs proches disparus.

Nous soulignons que la question des personnes disparues constitue une violation continue des droits 
humains, notamment du droit à la vie, du droit au respect de la vie familiale et de l’interdiction des traitements 
inhumains et dégradants.

Nous rappelons les arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme, en particulier l’arrêt Chypre 
c. Turquie (2001), dans lequel la Cour a conclu à une violation continue de la Convention européenne des 
droits de l'homme (STE n° 5) parce que la Türkiye n'avait pas mené d'enquête effective.

Nous demandons instamment à la Türkiye de permettre un accès total et sans entrave aux archives militaires 
et aux zones d'accès restreint de la partie occupée de Chypre.

Nous appelons à une coopération renforcée des Parties avec le Comité sur les personnes disparues à 
Chypre (CMP); il s'agit de mettre à disposition des ressources suffisantes, d'assurer la transparence et 
d'apporter un soutien politique afin d'accélérer le processus de localisation, d'identification et de restitution des 
dépouilles aux familles.

Nous insistons sur le fait que la vérité, la responsabilité et la réconciliation à Chypre sont essentielles pour 
faire la lumière sur le sort des personnes disparues, et nous demandons instamment à l'Assemblée 
parlementaire de maintenir cette question parmi ses priorités.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

TORNARITIS Nicos, Chypre, PPE/DC
BAKOYANNIS Dora, Grèce, PPE/DC
BOROWSKI Marek, Pologne, PPE/DC
BRICO Christophe, Monaco, PPE/DC
CHATZIIOANNIDOU Maria-Nefeli, Grèce, PPE/DC
DALLE Benjamin, Belgique, PPE/DC
EFSTATHIOU Constantinos, Chypre, SOC
EROTOKRITOU Christiana, Chypre, SOC
GIOVAGNOLI Gerardo, Saint-Marin, SOC
GRIGORYAN Hripsime, Arménie, SOC
HISPÁN Pablo, Espagne, PPE/DC
KASIMATI Nina, Grèce, GUE
KOVÁCS Elvira, Serbie, PPE/DC
LEYTE Carmen, Espagne, PPE/DC
MANTZOS Dimitrios, Grèce, SOC
MIRKOVIĆ Aleksandar, Serbie, PPE/DC
MODERT Octavie, Luxembourg, PPE/DC
OIKONOMOU Ioannis, Grèce, PPE/DC
PANTIĆ PILJA Biljana, Serbie, PPE/DC
PAPANDREOU George, Grèce, SOC
PAVIĆ Marko, Croatie, PPE/DC
ROBLES Gonzalo, Espagne, PPE/DC
SIMONOVIĆ BRATIĆ Dunja, Serbie, SOC
SPĂTARU Elena-Simona, Roumanie, ADLE
STAMATIS Georgios, Grèce, PPE/DC
SYRENGELA Maria, Grèce, PPE/DC
VARDANYAN Vladimir, Arménie, PPE/DC
VOKSHI Albana, Albanie, PPE/DC
ZAMPA Sandra, Italie, SOC

Total = 29

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
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